
Télémédecine : 
Demandes d’avis 
« multi domaines »
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La télémédecine est une modalité particulière d’exercice de la médecine.

N’affranchit pas le médecin de ses obligations légales et déontologiques 
qui sont les mêmes que pour la médecine pratiquée en présence du 
patient.

● Le recueil du consentement du patient
● La sécurisation des échanges pour respecter le secret médical 
● La traçabilité des actes : chaque acte doit être réalisé dans des 

conditions garantissant l’authentification des professionnels de santé 
concernés, du patient, et l’accès des professionnels de santé aux données 
médicales nécessaires à la réalisation de l’acte. La date et l’heure de l’acte, 
ainsi que les éventuels incidents techniques survenus doivent être 
mentionnés.

L’usage de MMS est une forme de télémédecine mais qui comporte un risque 
juridique important.
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- Basé sur les outils de télémédecine du portail

- Utilisation en mobilité 

- Pas d’installation logicielle

- Ouvert à l’ensemble des professionnels de 
santé
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- Photo(s) et Vidéo(s) sont directement uploadée(s) sur serveur sécurisé et 
accessible sans téléchargement

→ Pas de stockage de données patient sur l’appareil de l’utilisateur

Disponibilité de l’ensemble des outils : 

● Gestion PDF (ECG)
● Gestion de l’imagerie médicale (ORUBOX V2) 


